
Intervention de Marie-Pierre Bresson  
 
 

« Lille et Saint-Louis: jumelles à la ville comme s ur le 
développement durable » 
 
Le développement durable irrigue l’ensemble de nos politiques municipales depuis de 
nombreuses années. Dès 1995, la Ville de Lille signait la Charte d’Aalborg, Charte Européenne 
des Villes durables. En 2000, nous adoptions l’Agenda 21 lillois.  
 
Cela répondait à une évidence : au XXIème siècle, une collectivité locale responsable se doit 
d’intégrer pleinement dans son mode de fonctionnement comme dans les projets qu’elle 
entreprend, les principes du développement durable. 
 
Notre ambition, c’est de placer les hommes et les femmes au cœur des actions, de toujours 
chercher à améliorer la vie, la qualité et le cadre de vie de chacun aujourd’hui et demain, de 
faire en sorte de mieux vivre ensemble, au Nord comme au Sud.  
L’Agenda 21 lillois n’est pas resté un catalogue de vœux pieux. Il a à son actif près de 500 
actions qui s’inscrivent dans plus de 180 projets. Surtout, il a permis d’enclencher une nouvelle 
façon de faire tant au sein de la ville qu’avec nos partenaires. Cet agenda 21 sur lequel nous 
nous sommes appuyés depuis 9 ans maintenant, portait déjà à l’époque sur 6 axes forts : 

 
1. Aménager la ville  ou comment faire cohabiter les transports et les projets urbains en 

préservant la biodiversité 
 

2. Gérer la ville  au quotidien ou comment maîtriser la consommation énergétique de nos 
bâtiments, mieux gérer les déchets mais aussi limiter les nuisances sonores. 

 
3. Sensibiliser, former et travailler avec tous les  acteurs concernés dans la ville . 
4. Encourager la création d’emplois et développer la s olidarité  ou comment lutter contre la 

précarité et les exclusions , mettre en relation Santé et Environnement, développer les 
métiers de l’environnement et conjuguer écologie et emploi, développer de nouveaux 
métiers ou de nouvelles filières et requalifier des métiers dits traditionnels. 

 
5. Faire de la ville un exemple à partir de la gestion  de son patrimoine et de ses 

bâtiments.  
 

6. Assurer le suivi, l’évaluation et la poursuite d e la politique de développement durable 
de la ville. 

 
 
L’agenda 21 lillois a été évalué en 2007 et son ren ouvellement est en cours, en même 
temps que celui de la commune de St Louis, simultan éité qui permet de renforcer le 
« codéveloppement durable », autour de préoccupatio ns communes, comme celle de la 
Ville durable et de la mobilisation de tous les pub lics et en particulier les plus modestes 
 
Nous avons en effet souhaité que notre grand projet urbain, majeur pour l’avenir de Lille et très 
ambitieux d’un point de vue urbanistique le soit tout autant en matière de développement 
durable.  
 
Une telle politique suppose d’intégrer dans une même logique les questions liées à l’espace 
public, aux transports, aux espaces verts, au logement, au commerce, à la consommation...  
 



Et, seule cette approche globale peut permettre de tendre, par la co-construction et la 
participation des acteurs, vers un développement écologiquement durable, rationnel 
économiquement et socialement responsable.  
 
C’est de cette façon que nous entendons répondre à des enjeux tels que la lutte contre la 
pollution de l’air, la gestion économe des énergies , la protection des ressources ou la 
lutte contre les inégalités écologiques... vision q ue nous partageons avec l’équipe 
municipale de St Louis et que nous déclinons ensemb le, par la coopération.  
 
 
I. Lille/ Saint-Louis, un partenariat durable, une coopération renouvelée 
 
�  Lille – Saint-Louis : une relation ancienne et intense 
 
La coopération avec Saint-Louis du Sénégal, ville jumelée avec Lille depuis 1978, a toujours été 
un des éléments forts des relations de partenariat que la Ville de Lille développe avec des pays 
du Sud. 
 
La Ville de Lille développe sa coopération décentralisée avec Saint-Louis en mobilisant et en 
soutenant de nombreux partenaires lillois, dont l'association "Le Partenariat". 
 
La Ville de Lille participe notamment au Programme d’appui à la gestion municipale (PAGM). 
 
Dès 1994, ce programme a permis la mise en place d'une Cellule de Coordination, 
d'Information et d'Animation pour le Développement Local (CCIADL), qui lança les bases d'une 
politique d'appui à la démocratie locale : 

- création des Conseils de Quartiers 
- organisation de cadres de concertation (forums, assises, ateliers urbains) 

 
En février 2000, la CCIADL s'est transformée en Agence de Développement Communal (ADC), 
dont l’action s’articule désormais autour de : 

- la poursuite de l'appui à la dynamique des conseils de quartiers 
- la mise en place d'outils de planification locale (plans de développement de quartier, 

sur la base d'ateliers de planification stratégique auxquels participent les habitants) 
- l’appui direct aux porteurs de projets : fonds de développement local (FDL), 

programme Réciprocité. 
 
Le FDL est une subvention gérée par les associations locales pour co-financer des projets 
sociaux à finalité collective, sans but lucratif. 
 
Ce dispositif permet de travailler en concertation et de confier à la société civile locale la 
responsabilité de son propre développement par l'ap propriation des pratiques de 
financement, de gestion des projets et par l'acquis ition de compétences nouvelles. 
 
Le programme Réciprocité a pour objectif de renforcer les liens entre les quartiers lillois et saint-
louisiens à travers un échange de compétences. 
 
 
 



�  La coopération Lille - Saint Louis et l’Agenda 21 
 
En 2003, il a été décidé, en concertation avec la m unicipalité de Saint-Louis, d’orienter 
notre coopération vers un appui à la mise en place d’un Agenda 21 local Saint-Louisien, 
plan d’action pour le développement durable. 
 
Saint-Louis fait figure de précurseur dans ce domaine, en étant une des premières villes 
d’Afrique de l’Ouest à mettre en œuvre un processus participatif d’Agenda 21 au niveau 
communal. Des commissions thématiques de travail se sont mobilisées simultanément, à Lille, 
pour étudier des propositions d’actions en ce sens. 
 
A Saint-Louis, un « profil environnemental » de la ville a été élaboré, constituant la première 
étape du processus de mise en place d’un Agenda 21 local. 
 
Ce « profil environnemental » a permis de mettre en lumière les enjeux du développement 
durable de la ville, et d’identifier des sensibilités partagées dans la démarche des deux 
municipalités, pouvant faire l’objet d’échanges croisés d’expériences. 
 
Le profil environnemental de Saint-Louis a donné lieu en juin 2005 à une première étape de 
restitution sous la forme d’une « consultation ville », grand forum public auquel la mairie de Lille 
a participé à Saint-Louis. L’importante mobilisation des Saint-Louisiens (acteurs associatifs, 
forces vives économiques, groupements sociaux, administrations, institutions…) et la qualité 
des débats engagés sont venues confirmer la détermination des autorités à optimiser le 
processus Agenda 21 comme vecteur de nouvelles pratiques écologiques, sociales, 
économiques et démocratiques. 
 
La participation de la Ville de Lille à la « consultation ville » de Saint-Louis avait pour objectifs 
de : 

- dégager les secteurs d’action prioritaires souhaités 
- identifier les domaines de compétences et les ressources (techniques, humaines, 

financières) à mettre en œuvre 
- définir une politique d’évaluation et de suivi des initiatives menées en coopération 
- fixer un échéancier et les modalités d’établissement d’un plan d’action concerté 
- donner une meilleure lisibilité des moyens et acteurs lillois déjà en place, et les 

recadrer en fonction des objectifs nouveaux et dans une mise en perspective 
- mettre en œuvre la Charte de la Coopération décentralisée pour un Développement 

durable. 
 
Trois problématiques principales ont été retenues du profil environnemental : 

- assainissement / eaux usées 
- santé communautaire 
- pêche (pas simplement ressources halieutiques, mais secteur économique, 

implications sociales, hygiène et santé, …) 
 
 



 
 

 
Ces problématiques, identifiées par les parties pre nantes de la concertation à St Louis, 
ont ensuite inspirées les conventions de coopératio ns passées par la Ville de Lille et Lille 
Métropole Communauté Urbaine avec la Ville de St Lo uis, pour compléter et enrichir les 
axes de coopération développés depuis 1994.  
 
 



II. Lille, Ville Durable 
 
La Ville de Lille veut encourager, par l’intermédiaire de ses projets urbains, d’autres façons de 
penser, d’organiser et de renouveler son territoire.  
 
Avec l’adoption du Grand Projet Urbain, qui vise à reconstruire la ville dans chacun des 
quartiers, à mettre en réseau des espaces et des hommes, la Ville de Lille inscrit le 
développement durable au cœur des différentes opérations menées : restructuration de 
quartiers, réhabilitations et constructions de logements et d’équipements neufs, habitat en 
accession, locatif social ou privé.  
 
Quelques chiffres clés des projets urbains à Lille : 
 

- La construction de 12 000 logements neufs d’ici 6 ans (dont 4000 logements 
sociaux),  

- 25% de logements sociaux seront construits dans les nouveaux programmes de 
construction, dans tous les quartiers,  

- l’accession à la propriété pour les familles modestes sera favorisée (500 logements 
déjà prévus) 

- le confort de plus de 3000 logements sociaux sera amélioré (réhabilitation de 
l’intérieur des logements et/ou aménagement des pieds d’immeubles). 

- 1 000 logements privés seront rénovés chaque année, dans le cadre de l’OPAH 
(aides financières aux travaux) et grâce à des restructurations/reconstructions 

- 4 quartiers réhabilités ou créés : Arras Europe, Porte de Valenciennes, Rives de la 
Haute Deûle, Bois Habité 

 
Notre objectif est d’enrichir les projets urbains de critères et de solutions pour: 
 

- améliorer les performances environnementales : diminuer les consommations et les 
charges en eau et en énergie, développer les énergies nouvelles, les espaces de 
nature, les voies de circulation pour les transports non polluants, employer des éco-
matériaux pour préserver la santé…, 

- favoriser la cohésion sociale, le vivre ensemble et la mixité, l’accessibilité et 
permettre une maîtrise des charges liées au logement,  

- permettre un développement économique et solidaire (développement des métiers et 
des filières du développement durable, soutien aux initiatives écologiques et 
solidaires…) 

- Faciliter l’évolution des modes de vie pour réduire notre empreinte écologique, 
satisfaire les besoins essentiels des habitants et des acteurs de la Ville.  

 
Concernant ce dernier point, celui des modes de vie, aussi fondamental qu’innovant, l’enjeu est 
d’imaginer des réponses programmatiques innovantes pour que le quartier facilite, dans son 
fonctionnement, des comportements écologiques et solidaires. Nos aménagements doivent 
ainsi être organisés en même temps que les services, les fonctions du quartier : l’accès aux 
produits locaux, le soutien à l’économie sociale et solidaire, les services de mutualisation (auto- 
ou vélo- partage, biocabas…), les Ressourceries, l’accès aux services publics, la relation à la 
nature et à la biodiversité urbaine…  
 
Ces objectifs viennent compléter ceux des référentiels techniques sur la performance 
environnementale des constructions, pour se situer résolument dans une optique de 
développement durable.  
 
En terme de gouvernance de la Ville Durable, la ville de Lille a mis en place en 2006 une 
mission de concertation, le comité d’acteurs écoquartiers, qui a permis d’identifier les moyens et 
les ressources locales mobilisables pour aller vers l’aménagement d’éco-quartiers. Le Comité 
d’acteurs Eco-quartiers, composé de plus de 150 participants internes (mairies de quartiers et 



services municipaux : Urbanisme, Habitat, Politique de la Ville, Grand projet Urbain, 
Développement Durable, Démocratie participative) et externes de la Ville (représentants 
d’institutions, de professionnels de l’habitat et du bâtiment, de bailleurs, de promoteurs, 
d’aménageurs, d’associations et d’habitants), a travaillé pendant 4 mois au travers d'ateliers sur 
la problématique du développement urbain durable à l’échelle de la ville.  
 
Centré sur 12 thématiques (l’énergie, l’eau, les déchets, l’entretien et la maintenance, les 
déplacements, la performance globale, l’espace public, la réhabilitation, la santé, l’implication 
des habitants, les filières et métiers, la mixité sociale et de fonctions), les objectifs du Comité 
étaient de :  
 

- Porter une réflexion commune sur les conditions de mise en œuvre de projets de 
Haute Qualité de Vie à l’échelle de la Ville, 

- Impliquer l’ensemble des acteurs pour impulser et co-construire la démarche, 
- Capitaliser l’ensemble des savoirs et savoirs faire, mutualiser les compétences et 

expériences dans le domaine de la Haute Qualité Environnementale (HQE), 
- Définir une méthodologie de travail pour toutes les étapes de projets urbains 

durables (programmation, conception, réalisation, utilisation et gestion, démolition ou 
déconstruction) et les orientations communes applicables en matière de Haute 
Qualité de Vie pour les logements, les équipements et les aménagements, 

- Apporter une expertise technique et un accompagnement sur la qualité 
environnementale aux porteurs de projet sur les choix techniques et la recherche de 
financements, 

 
Un premier diagnostic partagé a alors été élaboré, conduisant en juin 2007 à la rédaction d’un 
Cadre Stratégique Eco-quartier, document de travail explorant finalement 19 axes de travail et 
publié prochainement. 
 
La volonté de la Ville de Lille étant de systématiser la démarche d’Eco-quartier à l’ensemble des 
projets de construction, réhabilitation ou résidentialisation programmés sur son territoire, ce 
document lui sert donc de référentiel. 
 
L’ensemble des démarches engagées par la municipali té pour promouvoir et réaliser la 
Ville Durable contribue à nourrir le renforcement d e compétences prévu dans le cadre de 
la coopération décentralisée avec Saint Louis. Les démarches initiées à Saint Louis 
inspirent, quant à elles, les méthodologies de conc ertation mises en œuvre à Lille. Quant 
aux projets mis en place dans cette commune, ils en richissent « l’horizon des possibles 
à Lille », en stimulant l’innovation environnementa le et sociale.  
 



III. Saint-Louis du Sénégal/ Lille: l'Agenda 21 vecteur de réciprocité 
 
Apports réciproques: 
 

- Saint-Louis : le positionnement de la concertation dans la prise de décision et 
l’innovation territoriale (foisonnement des initiatives et des acteurs) 

- Lille : le renforcement des capacités (échanges, stages, outils…), l’ingénierie, le 
financement, l’appui logistique et matériel 

 
�  Apports de Saint-Louis à Lille 
 
Cadres de concertation et Capacités d'innovation 
 
�  L'exemple du cadre de concertation de la santé 
 
Dans le cadre de l’élaboration de l’Agenda 21 de la  ville de Saint Louis, la nécessité de 
disposer d’un cadre de concertation de la santé à l ’échelle communale a été soulevé par 
de nombreux acteurs. 
 

 
 
Ce cadre mis en place par la commune en Mai 2008 a pour objectifs : 
 

- De définir les besoins en matière d’équipements et de réhabilitation des 
infrastructures sanitaires de la Ville  

- D’identifier les thèmes de sensibilisation, de prévention et les actions prioritaires à 
mettre en œuvre dans le cadre de l’Agenda 21. 

- De prioriser les actions à entreprendre 
- D’identifier les partenaires potentiels et les moyens disponibles 
- D’harmoniser les interventions 
- De faciliter le dialogue et la concertation entre les acteurs 
- De favoriser la coopération entre les différentes structures sanitaires de la commune  



 
Ce cadre de concertation piloté  par un élu municipal , regroupe : 
 

- la commune de St Louis 
- le Conseil régional 
- l’Agence de Développement Communal 
- le district sanitaire 
- l’hôpital de St Louis 
- le service de l’éducation pour la santé 
- le service d’hygiène 
- Le Partenariat 
- Un représentant des conseils de quartier  

 
Sur la base du travail fait par le cadre de concertation pour l’identification des besoins en 
matière d’équipements ou de réhabilitation des structures sanitaires et de thèmes de 
sensibilisation prioritaires, un plan d’action opérationnel a été élaboré. Il sert maintenant de 
support à la mise en œuvre de l’Agenda 21 local. Il est composé de 4 axes principaux : 
 

- Améliorer l’accès aux structures sanitaires 
- Renforcer le plateau technique des structures sanitaires 
- Améliorer la gestion des structures sanitaires 
- Sensibiliser les populations pour un changement de comportement (promotion du 

don de sang, sensibilisation à l'hygiène bucco-dentaire) 



 
�  Exemple de projet innovant: le projet démonstratif autour de l'agriculture urbaine 
 
 
 
Le projet d’agriculture urbaine vise à former les femmes au maraîchage urbain et à la 
transformation de fruits (séchage et confitures) afin de leur assurer un complément de revenus 
et de leur permettre de faire face à des  pénuries alimentaires conjoncturelles. 
 
Les groupements de femmes bénéficiaires identifiées pour ce programme ont une expérience 
du travail communautaire et un savoir-faire concernant la transformation des fruits et légumes 
(jus, …). 
 
 

 
 
 
La diversification de l’offre et la constitution d’une coopérative pour l’écoulement de ces produits 
permettraient d’offrir à ces groupements des conditions favorables pour pénétrer le marché 
local et compléter l’offre existante. Ainsi le maraîchage en tables de micro-culture pourrait être à 
terme un complément saisonnier de la culture maraîchère traditionnelle. 
 
Le projet intègre également l’insertion de talibés (par le partenariat avec l’Association Jardins 
d’Espoir) -jeunes fréquentant les écoles coraniques et placés par leurs parents sous l’autorité 
d’un marabout- à travers la formation aux techniques de cultures et de transformation des fruits 
et légumes leur assurant ainsi des bases d’une insertion professionnelle. 
 
Objectif Principal  : 
 
Assurer la sécurité et l’équilibre alimentaire en milieu urbain  
 
Objectifs spécifiques :  
 

- Permettre à la population d’avoir accès à une alimentation saine et équilibrée 



- Générer des revenus complémentaires pour les familles saint-louisiennes 
- Proposer des produits issus d’une agriculture sans intrants chimiques aux 

restaurateurs, ménages Saint-Louisiens et aux touristes  
- Former la population à la culture maraîchère et la sensibiliser à l’environnement : tri 

des déchets et compostage 
- Favoriser l’insertion des talibés par la formation au micro-jardinage et à la   

transformation de fruits 
� Optimiser les espaces urbains protégés (toitures-terrasse)�

 
Mode de gouvernance et projets innovants nous donne nt envie de faire, d'aller vers 
actions très concrètes 



Apports de Lille à Saint-Louis 
 
Renforcement des capacités (échanges, stages, outils…), l’ingénierie, le financement, l’appui 
logistique et matériel 
 
�  Plusieurs exemples:  
 
 
- Volet éclairage public 
 
400 lampadaires remis à niveau et équipés en lampe basse consommation et longue durée 
sont en cours d'envoi à Saint-Louis (déjà 240 sur place) 
 
Ce don de matériel a été accompagné d'un suivi technique et de formation d'agents de la ville 
de Saint-Louis, pour améliorer la gestion, l'entretien et le développement de l'éclairage public. 
 
2 missions ont déjà eu lieu: mission à Saint-Louis du responsable de l'éclairage public à la VDL 
et accueil du responsable éclairage public de Saint-Louis à Lille (comprenant la participation à 
une formation de l'ADEME).  
 
Ce transfert technologique et ce renforcement des compétences s’opèrent en parallèle d’une 
modification des pratiques à Lille, qui ont permis d’obtenir 40% de réduction de nos 
consommations d’électricité pour l’éclairage public. L’innovation lilloise est partagée avec St 
Louis.  
 
- Volet appui institutionnel 
 
Organisation en octobre 2009 d'une semaine de formation à Lille autour de la mise en œuvre 
du pilotage de l'Agenda 21 à destinations des élus référents travaillant sur des thématiques de 
l'Agenda 21 (santé, patri, éco urbaine, envi,etc.)+ Accueil pendant 3 semaines au sein du 
service Développement durable du chargé de mission Agenda 21 de l'ADC 
 
- Volet action sociale 
 
Mission à Saint-Louis du directeur de l'Action sociale + chargé de mission pour accompagner 
Mairie de Saint-Louis dans le projet de création de l'équivalent d'un CCAS à Saint-Louis, dans 
le cadre du renforcement de la politique sociale de la municipalité saint-louisienne. 
 
 
 



IV. Perspectives de coopération 
 
�  Dynamiques structurantes 
 

- Portage et priorités politiques clarifiés 
Cf nouveaux élus référents à la coop de cet à l'Agenda21 

- Bilan des projets démonstratifs 
- Plan d’Investissement Communal 
- Etude AFD (implication de la Ville dans les rendus intermédiaires) sur le 

développement touristique de la Ville de Saint-Louis (inclut nombreux préalables au 
tourisme: assainissement, gestion des déchets, éclairage public, préservation du 
patrimoine,etc.) 

 
�  Coordination 
 

- Fédération des acteurs du NPDC menant des actions sur Saint-Louis 
- avec les autres coopérations, en particulier celle du territoire Nord Pas-de-Calais: 

pilotage territorial 
- ex: mission LMCU et VDL + réponse commune à l'appel à projets du MAE 2010-

2012 

de Lille dans le jeu d’acteurs ADC, Ville de SL,  
�  Programme de coopération 2010-2012 
 

- Plusieurs axes envisagés, à partir de la définition des priorités par le nouveau maire. 
- L'Agenda 21 reste le cadre structurant de la coop dec. 

 
- Volet nettoiement 
 
Valorisation économique et énergétique des déchets 
Mise en valeur des énergies renouvelables 
V de Toulouse souhaite aussi travailler sur le nettoiement – VDL pourrait s'associer en se 
positionnant sur le volet recyclage des déchets 
+ Campagnes de sensibilisation en matière de tri 
Cadre de concertation déchets avec groupe de travail par type de déchets. Dynamique lancée 
avec précédente équipe municipale.  
 
- Volet éco urbaine 
 
Formation techniciens sur fiscalité notamment 
 
- Volet insertion économique/ formation 
 
- Volet action sociale 
 
CCAS – diversification prise en charge des handicaps (formation pour membres supérieurs…) 
Plan de développement global des MQ 
Aide à leur structuration et à la mise en place d'un projet structurant 
 
- Volet culture (en l’intégrant dans l'Agenda 21, de manière simultanée à la mise en œuvre d’ 

l’agenda 21 culture de la Ville de Lille) 
 
- Volet démocratie participative 
 
Soutien à certains projets menés par les conseils de quartiers 
+ développement de la réciprocité sur ce volet 



 


